
H  A R  L E S par la grace de Dieu, Em- 
pereur des Romains, toujours Augufte , 
Roy d’Allcmagne, de Caftillc, de Leon, 
d’Arragon , des deux Siciles, de Jerula- 
lcm , dcHongrie, dc Bohème, de Dal- 
matie , de Croatic , d’Elclavonie , dc 
Navarre , dc Grenade , dc Tolcde , de 

Valcncc , de Galice, de Majorquc, dc Sevillc, de Sardai- 
gne, de Cordue, deCorfique, de Murcic , dc Ja ê n , des 
Algarbes, d’AIgecire, dc Gibraltar, des Iflcs dc Canaric &: 
des Indcs rant Orientalcs qu’Occidcntales, des Iflcs &  Terrc 
ferme dc la Mcr Oceanc -y Archiduc d Auftriche y Duc dc 
Bourgogne , dc Lochier , de Brabant , de Limbourg , de 
JVlilan, dc Stiric, de Carinthic , dc Carniolc , de Luxcm- 
bourg, de Gucldrcs, dc Wurtcmbcrg & T c c k , dc la haute 
&  de la baflc Silcfic , d’Athencs dc Ncopatric ; Princc de 
Souabe, Marquis du St. Empire, de Bourgau, dc Moravie, 
de la haute &  dc la bafle Lulacc Comte d Idabsbourg, dc 
Flandrcs, d’Arthois, dc T y ro l, dc Barcclonnc , dc Ferrcte, 
dc Kybourg , de Gorice, dc Roufillon &  dc Ccrdagnc y Pa- 
latm du Haynau &  de Namur -y Landt-gravc d’Alfaccj Mar­
quis d’Oriftan &  Comte de Goceanej Seigneur dc Ia Marche 
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d’Elclavonie, du Port Naon , de Bifcaye , de Moline, des 
Salins, de Tripoli &  dc Malincs; Dominateur en Alle Sc en 
Afrique : A tous ceux qui ces prcfcntes verront, Salut. Le prin- 
cipal objet dc nos dclirs &  attcntions étant de donner a nos 
bons &  fidelles Vaflaux Sc Sujets de nos Pays-bas toute la con- 
lolation, qu’ils peuvent elpercr de nótre clemence &  bonté 
Paternelle dans les pertes &  calamitez qu’ils ont louffert pat 
les guerres &  revolucions arrivées depuis la mort dc feu nótre 
très-cher &  très-honoré Onclc &  Seigneur lc Roy C h a r l e s  
S e c o N d dc glorieulê memoire, &  de leur procurer a 1 ’a- 
vcnir une parfaite tranquillité, Sc tous les avantages poflibles; 
Nous avons cru, que pour atteindre a cc but lï delirable > il 
convcnoit dc donner nos premiers loins a établir Sc regler le 
Gouvernement interieur de noldits Pays-bas, afin d’y aflurer 
autant plus la bonne&  brieve adminiftration de Juftice, 1’ob- 
Icrvance dc leurs Lo ix ,  Conftitutions, UfagesSc Privileges, 
Sc d’y  redreffer par une meilleurc regie Sc ceconomie lc döan- 
gement de nos Finances, que Nous voulons employer a la dé- 
fence Sc conlèrvation des mêmes Pays,  &  au lóulagcmcnt 
Sc bonheur dc noldits Vaflaux Sc Sujets.

I.

N Ous a eet effet,  après meurc deliberation Sc dc certainc 
Icicnce, avons trouvé bon Sc relolu dc former Sc éta­
blir dans noldites Provinces un feul Confeil, fous lc nom de 

Confcil d’Eftat, au lieu des trois Conleils Collateraux d’Eftat 
Privé Sc Finances, qui y étoient cy-devant établis.

1 I.
Dans cc Conlèil d’Eftat fèront traitées routes les affaires du 

Gouvernement Politique, Sc ccconomique, dc Juftice fupe- 
rieure, Policc ,  Graces, Finances ,  Sc gcneralement touc 
ce qui du paffe étoit traité dans leldits trois anciens Conleils 
Collateraux.

1 1  r.
Lcdit Confeil d’Eftat lèra compofé du Gouverneur General 

des mêmes Pays, &  en Ion abfcncc dc noftre Miniftrc Ple- 
nipotentiaire, qui y prelldera &  aura la féance au haut bout 
dc la table ,  des miniftres dc Courtc-Robe, que Nous defti- 
nons ala Noblcffe, Sc dequatre Miniftres dc Longue-Robc Sc
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Lettrcz j les premiers prendront féance a la droite &  les 1c- 
conds a la gauche.

I V.
Nous avons jugé convcnir dc faire trois Clafiès des Mi* 

niftres de courte-Robe ■, a f$avoir une dc ceux dont les Em- 
plois milicaires ou politiques requicrent leur prefencc ailleurs, 
que dans noftre bonne Ville de Bruxelles, &  qui feront fans afli- 
ftance reguliere audit Conlèil d’Eftat, mais y  auront exercice, 
entree ,  voix &  féance ,  fclon leur ancicnneté &  Patentes , 
quand ils fe trouveront en ladicc Ville , lans jouïr d’aucun 
gage j 1’aucre dc ceux qui auront exercice , avee aifiltance 
reguliere, voix, féance &  ancicnneté, fclon leur rang &  avec 
gages j &  la troiliéme ClalTe lèra des Conlèillers d’Eftat ho- 
noraires, qui n’auront ni ancienneté ni exercice, ni gages, 
mais jouïront tant lèulcment des diftinótions d’honneur cor- 
ttlpondantes aux Miniftres du méme Conlèil.

V.
Les Miniftres dudit Conlèil,  tant de courte ,  que dc lon- 

gue-Robe ,  y  auront leur relpe&ive féance lèlon I’ancienneté 
&  date des Patentes, que Nous leur avons fait depefcher ,  
&  ils opineront dans le même ordre , en commen$ant par 
le plus moderne de longue-Robe ,  julques au dernier inclu- 
livement de cettc claflè , &  enfuite par le plus moderne dc 
ceux de courte-Robe ; la lèmonce &  conclulion demcurant 
au Gouverneur General, &  en Ion ablènee a noftre Miniftre 
Plenipotentiairc ,  &  en ablènee de 1 ’un &  de 1 ’autre au 
Doyen , ou plus ancien des quatre Conlèillers de Robe- 
longue.

V I .
Comme 1 'ancien Confeil des Finances vient a être fupprimé 

par rétabliflèment de cc nouveau Confeil d’E ta t,  &  qu’il 
convicnt néantmoins qu’il y ait une methode &  dirc&ion re­
guliere des matieres &  affaires concernantcs nos Domaines &  
Finances ; Nous avons trouvé bon d’établir un Directeur Ge­
neral dc nos Finances,  lequel entreviendra ,  &  lèra toüjours 
un des Miniftres du Confeil d’Etat ,  &  y aura Voix, leance ,  
&  ancicnneté, lèlon fa qualité, Ion rang &  lts Patentes.

Les
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V  I I.

Les Miniftres a&uels , &  a venir de noftre Confeil fupre- 
me des Pays-Bas , établi lez nötre Royale pcrfönne , prece- 
dcront lors qu’ils feront a Bruxelles les Miniftres dudit Con­
feil d’Etac , tant de courcc que de longue-Robe, chacun 
dans fa fphere , &  fi le Miniftre de nötre-dit Confeil fupre- 
meeft de Robe longue , il excrcera les fonftions de Doyen, 
öc de plus ancien Confêiller dudit Confeil d’Etac.

V I I I .
Mais s’il fè trouvoit dans ledit Confeil d’Ecat avec place 

fixc , ou y appellc par nötre Gouverneur General , ou en fbn 
abfencc par nötre Miniftre Plenipotentiaire , un Confcillcr de 
nötre Confeil d'Etac intimc , löit avec lexercicc a<ftuel ou 
ad honores » il prccedcra tous les Miniftres dudit Confeil d’E- 
ta t , tant de courte que de longue-Robc.

1 X *
Et dcfïrant d’animcr les meilleurs Miniftres des Pays-Bas a 

quitter leur Patrie dans 1’efpcrance de joiiir a leur tems d’une 
recompenfe proportionnéc \ Nötre volonté eft ,  quon paye 
aux Miniftres prefènts &  a venir de nötre-dit Confeil fupreme 
lors qu’ils feront rctourncs a Bruxelles les mêmes huit mille 
florins d’Allcmagne, dont ils joüifTenc icy.

X .
Et quand lesPlaccsde Prefident du Grand Confeil, du Chan- 

celier de Brabant, &  du Dire&eur General dc nos Finances 
vacqueront, les Miniftres dc nötre-dit Confeil fupreme fe­
ront confiderés fèlon nötre clemence R oyale, comme les pre­
miers en ordre pour pouvoir les remplacer.

X I .
.Nous ordonnons qu’il y ait toüjours trois Intendants des 

Finances refidans a Bruxelles, pour qu’ils y vacquent aux 
affaires &  maticres des Finances fous la dire&ion dudit Di- 
re&eur General.

X I I .
Ayant deftiné deux jours de la fèmaine pour traiter uni- 

quement audit Confeil d'Eftat les affaires des Finances. Nous 
voulons qu’avec le Dire&eur General, deux defdits Intendans 
entrent les mêmes jours au Confeil, lclquels y auront voix

con-



confultative, ce qui devra êtrc aufïï obfervé toutes les fois 
que le Gouverneur General ou nötre Miniftre Plcnipotentiaire 
trouvera a propos dc convoqucr en un autre jour le Confeil 
pour des affaires des Finances.

X I I I .
Le Gouverneur General de nofdits Pays-Bas, &  en fon ab- 

fènee nötre Miniftre Plcnipotentiaire aura la faculté d’appcller 
au Confeil d’Etat 1 ’Archevéque dc Malines lors qu’il s’y trai- 
tcra des affaires Ecclcfiaftiqucs , & lc Commandant de nos 
troupes , quand on y traitcra des affaires militaires ; leurs 
refpe&ivcs occupations, 8c autres railons de nötre fcrvice ne 
leur permectant pas de s’y trouver toujours.

X  I V.
Et comme des cas fê peuvent prefenter efquels il convien- 

dra, quc,ou le  Prefident du grand Confeil ou le Chancelieu 
de Braoant entreVienne au Confeil d’Etat j Nous avons fait 
depêcher a ceux qui lont a prefent revetus defdites charges , 
Lettres Patcntes dc Confcillers du même Confeil d’Etat,  lcf- 
qucls prendront rang fclon les dates de leurs rcfpe&ives Pa­
tcntes lans que néantmoins cctre graduation foit ccnfec an- 
nexée auxdits offices pour 1’avcnir.

X  V.
Afin cjue 1’expedition Cc faffe audit Confeil avec toute la 

regularite 8c brieveté poffible 3 Nous avons trouvé bon d e- 
tablir au meme Confeil d’Etat cinq Secretaires, f^avoir 1 ’Au- 
diencier , qui doit y aftiftcr fans nulle voix &  excrcera fes 
fonétions fiir le pied accoütumé , deux Secretaires pour les 
affaires qui étoient cy- devant du departement des anciens 
Confcils d’Etat &  Privé , 8c deux pour celles des Finances.

X V I .
Nötre refolution 8c volontc Royale eft d’établir quatre Sub- 

dcleguez ou Intcndans des Provinces ; S£avoir 1 ’un dans les 
villes de Gand , Brugcs , Aloft , Oftcndc &  Nicuport, dc 
ce qui en dépend j 1 ’autrc a Courtray Oudcnardc 8z Pavs 
rctroccdé , comme Yprcs , Furncs , Menin , Warneton , 
Tournay 8c leurs diftriifts j un autre pour les Provinces de 
Haynau 8c dc Narnurj enfin un autre pour cclle de Luxcmbourg; 
mais les Provinces dc Brabant, dc Limboiirji 8c dc Malines

B avec



avcc cc qui reftc fous nótre domination de la Province dc 
Gucldrcs dcmeureront a la charge des Intendans des Finances 
refidans a Bruxellcs.

X V I I .
Commc Nous avons dans eet etabliflement nouveau parti- 

culieremcnt en vüë la fidclité Sc la plus grande latisfa&ion de 
nos bons &  fidcllcs fujets $ Nous voulons qua Favenir 1 ’on 
examinc , Sc confidcre bien les merites, fervices ,  capacité Sc 
habileté des perlonnes ,  qui prétendront d’entrcr dans les Pla- 
ccs qui viendront a vaquer dans ledit Conlcil d’Etat 3 Sc que 
le Gouverneur General de nofdits Pays-Bas, Nous falTc la 
nomination de trois perlonnes qu’il croira en être les plus di­
giles j afin que Nous puifiions choifir ccluy , que Nous 
trouverons cn jufticc lc mcriter le plus.

X V I I I .
Et afin qu’il y ait dans les Conlèils &  Tribunaux des nof- 

dites Provinccs des perlonnes de capacité &  d’érudition s qui 
par leur talent &  application puiflent autant mieux meritet 
d’étre promcus audit Conlcil d’Etat ; Nous voulons , que nc 
foit donnee aucunc attention aux olFrcs d’argent que pour- 
roient faire ceux qui prétendent des emplois, &  particuliere- 
ment ceux dc Juftice, lefqiicls devront étre confcrés a ceux qui 
ont le plus dc capacité Sc de merite,  cn payant lèulemcnt la 
Medianata Sc les droits accoütumés, interdilant ablolumcnt 
les ventes Sc les collations a prix d’argent des places Sc 
employs dc Jufticc dans les Tribunaux du Pays commc étanc 
trcs-préjudiciablcs a la bonne adminiftradon de la Juftice, au 
bien de 1’Etat ,  au repos de nos Sujcrs Sc au bonheur que 
Nous voulons leur procurer en toute maniere.

X  I X .
Ayant trouvé bon pour d’aurant plus animcr lc zcle des 

Miniftrcs de nótredit Confcil d’E ftat, Sc leur applicadon a 
tout ce qui lera dc nötre lèrvice , Sc du bien de nofdits 
Eftats Sc Sujcts y dc leur donner un gage railonnablc Sc qui 
y  loit proportionne , avcc lequcl ils puiflent aulfi lc maintc- 
nir duement 3 Sc felon leur caraélcrc diftingué j Nous afïi- 
gnons a chaque Miniftre tant dc courtc que de longue-Robc, 
qui lera nomme pour étre d’afliftancc reguliere audit Con-

lè il,



feil , la fomme de fcpt mille florins monnoye courante dans 
nofdits Pays-bas par an ,  parmy quoy ils ne pourronc pre- 
tendre, ni profitcr aucune vacation, bois, charbons, fruits 
de Caremc, ni autres Emolumens Sc droirs quels qu’ils puif- 
fènt êcre.

X  X.
Renouvcllant la dcffcncc faire par feu nut re très-cher Sc 

très-honoré Oncle Sc Seigneur lc Roy Charles Second de 
glorieufe memoire, dc ce que nul Miniftrc puifle joui'r dc 
doublé gage.

X X I .
Bien entendu ncanmoins que fi quelque Miniftre dc courtc- 

Robe ,  Sc d’afliftancc reguliere audit Conlcil jouït pour Ion 
employ Militaire dun gage qui ne montc pas a quatre mille 
florins , Ion luy fupplcera ce qui y manque pour faire la 
fomme dc lept mille florins,  Sc quand le gage militaire lïir- 
paflera les quatre mille Sc mêmes les fept mille, luy fèra payé 
par furcrois &  au-deflus de fondit gage, la fomme annucllcdc 
trois mille florins , afin quils ayent quelque recompenfe de 
leur application &  cravail au Conlfèil d’Etat.

X X I I .
Nous aflignons quant a prcfènt au Dire&eur General des 

Finances pour gage la fomme dc douze mille florins par an de 
la Monnoye fufditc , fupprimanc tous autres emolumens, 
gages, droits &  profits quels qu’ils puiflent étre.

X X I I I .
Nous avons jugé a propos d’ctablir deux Caiflès Royales 

ou Receptes , la prcmicre Generale , dans laquclle devronc 
entrer tous Effets, Deniers ,  Droits, Subfidcs, Sc tous autres 
Rcvenus de nos Domaines &  Finances , quoy qu’il y auroic 
mie aflignation ou feparation particuliere de quelques Deniers 
Sc Revcnus par rapport au Payemcnt, voulant que dc touc 
fè faflc entree Sc charge, commc aufli mifè &  decharge dans 
laditc reccpte, pour plus grand éclairciflement des Comptcs, 
de manicrc que dans lc Compte de chaquc annec foit aufli 
compris Timport des Deniers Sc Revcnus feparez Sc deftincz 
pour la Caifle dc Gucrre, Sc pour les cinq cens mille Ecus, 
qui fclon le Traité dc la Barrière doivent être paycz aux 
Eftats Gcncraux des Provinccs-Units. Eau-
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X X I V .

L ’autre Reccpte fcra de la Caiflc de Cuerrc par laquelle les 
Troupcs dcvront ctre payccs &  fccourues, comme auffi les 
fraiz &  prcvcntions militaircs , &: Nous voulons &  ordonnons 
que 1’on appliquc a ces paycmcns &  dépenlès ( comme une 
doration particuliere ) les fubfides que nofdites Provinces &  
Eftats font accoiïtumez d’accordcr pour la fubfiftance de nos 
Troupcs.

X X V .
Comme par eet ctabliflcment &  Plan nouveau les Offices 

dc Surintcndant de la Juftice militaire , de Veador General 
&  dc Contador de PArméc nc paroiflfent pas être jufqucs a 
prefent ncccflaires ni utilcs, Neus dcclarons que ces Offices 
dcmcurcront par provifion fupprimês.

X X V I .
Nous deftinons pour l’inftrudtion, connoiffiance, &  decifion 

des caufos des militaircs, &  de ceux qui jouïflcnt du Fore 
militaire un Auditeur General , qui aura pour gage trois mille 
florins par an , parmy quoy il nc pourra profiter, exiger ni 
recevoir aucun droit de rapport, dc comparition, de vacation 
ni nul aurre cmolumcnt &  droit quel qu’il puifle être &  fous 
quelque pretexte que cc foit.

X X V I I .
Et comme il cchoit revifion des fentcnces de 1 ’Auditcur Ge­

neral , Nous cnchargcons le plus ancien des quatre Miniftres de 
Robe-longue dudit Confcil d’Eftat du pouvoir &  commiffion 
de la revifion defdites fèntences par provifion , jufqucs a cc que 
par lc reglement Militaire a faire , 1 ’on établiffic telle dirc<5lion 
des jugements Militaircs que nótrc lervicc le demandera.

X X V I I I .
Nous voulons &  ordonnons, que les Lettres tant clofês que 

parentes, A&es, Provifions &toutcs autres expeditions, qui 
Icronr faites, données, &  decernccs par nötre-dit Confcil d’E­
ftat foient cxecutces, &  obeïes fclon leur formc &  teneur fans 
nullcdifficulté &  contrcdit,tant par lcsConfoilsquepar les Eftats 
dc noldits Pays, &: par tous les Officiers &  iujets quelcon- 
ques, ainfi, &  de la meme maniere &  forme, que fi ellcs 
croicnt donnccs &  commandccs par nous mêmes.

Et



Et afin que cette prelentc dilpofition &  Ordonnance loit 
obfcrvée dans tout (on contenu, &c que pcrfonnc n’cn puifle 
pretendrc caulc d’ignorance , Nous voulons &  ordonnons 
qu’elle lóit publice &  enregiftrée en nofdits Conlcils , Cham- 
bres des Comptes &  ailleurs ou befoin (era, &  qu’a la Copie 
authentique d’icelle, collationnéc &  flgnée par 1’un de nos 
Secretaires , foy foit adjoutée comme a ces prefentes : Car ainft 
Nous plai/l-il : en foy dc quoy Nous les avons fignées &  y fait 
appoler nótre grand Seel ; Donné en nótrc villc de Vienne le 
z9.m jour du Mois de Mars 1’an de gracc mil lept cent dix-huit, 
&  denosRegnes, de l empire Romain le feptiéme, d’Elpagne 
le quinzieme , &  de Hongrie &  dc Bohème aufli le lepticme. 
Eftoit paraphé Pris. de Card*. Ps. V\ figné C H A R L E S ,  
&  Plus bas, Par ordonnance de Sa Majejlé, Contrcligné , A. F. 
de Kurz. Et y étoit appole ledit grand Sécl de Sa Majefté 
Imperiale &  Catholique.

A  B R U X E L L E S ,
Chez E u g e n e  H e n r y  F r i c x ,  Imprimeur de Sa 

Majefté Imperiale &  Catholique. 1718.


